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Oui, si vous remplissez les conditions pour avoir droit au chômage. Pour plus d'informations, voyez la rubrique
"Chômage après un travail".

Celles-ci sont notamment relatives à votre disponibilité sur le marché de l’emploi et ne concernent pas votre situation
familiale, ni le fait que vous viviez en colocation.

Vivre en colocation ne vous prive pas du chômage, mais cela peut modifier le montant de votre allocation de
chômage.

En effet, le montant de l’allocation à laquelle vous avez droit est déterminé sur base de votre :

dernière rémunération ; 
de votre situation familiale.

En fonction de votre situation familiale, vous appartenez à une des 3 catégorie : 

cohabitants avec charge de famille ;
cohabitants sans charge de famille ;
chômeurs isolés.

La "situation familiale" concerne les personnes avec lesquelles vous vivez et les relations de vie commune que
vous entretenez avec elles. 

Avant d’aller plus loin

Seuls les ex-travailleurs salariés ont droit au chômage.

Les travailleurs indépendants n’y ont pas droit, sauf s’ils ont été travailleurs salariés avant d’être indépendants, à
certaines conditions.

Les fonctionnaires ont des règles spécifiques. Renseignez-vous auprès du service du personnel.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 114 à 119 de l'arrêté royal du 25 novembre 1991 portant réglementation du chômage.

Articles 59 à 64 de l'arrêté ministériel du 26 novembre 1991 portant les modalités d'application de la réglementation du
chômage.
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